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Résumé 

Cette communication s’intéresse d’une part, à l’influence de la congruence des valeurs sur les 

perceptions des collaborateurs relatives à la marque employeur, d’autre part à l’influence de la 

marque employeur sur l’identification organisationnelle et le bouche-à-oreille positif vis-à-vis 

de l’employeur. Les résultats obtenus sur un échantillon de 300 salariés montre que la marque 

employeur médiatise complétement la relation entre la congruence des valeurs et 

l’identification ainsi que le bouche-à-oreille positif des collaborateurs vis-à-vis de leur 

employeur.  

 

Mots clés : marque employeur, congruence des valeurs individu-organisation, identification 

organisationnelle, bouche-à-oreille positif vis-à-vis de l’employeur  
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Introduction  

La marque employeur s’impose comme un enjeu croissant pour les entreprises qui font face 

aux problématiques d’attraction et de fidélisation des talents. Elle vise à communiquer et 

valoriser les attributs distinctifs qui composent une expérience de travail unique pour ses 

différentes catégories de collaborateurs, de manière à devenir un employeur de « choix » 

(Berthon, Ewing et Hah, 2005 ; Chhabra et Mishra, 2008 ; Kapoor, 2010 ; Lievens, 2007 ; 

Roy, 2008). L’entreprise cherche ainsi à se créer une identité propre à son rôle d’employeur 

(Backhaus et Tikoo, 2004 ; Knox et Freeman, 2006 ; Lievens, 2007 ; Lievens, Van Hoye et 

Anseel, 2007) auprès de ses salariés actuels d’une part (marque employeur interne) et de 

candidats potentiels d’autre part (marque employeur externe) afin de faciliter ses recrutements 

et fidéliser ses talents (Gaddam, 2008). La marque employeur se créerait à partir de la culture 

de l’organisation, notamment ses valeurs (Ambler et Barrow, 1996) qui composent son ADN 

et aurait pour objectif d’attirer les personnes qui portent les mêmes engagements qu’elle. Mais 

rares sont les études qui cherchent à évaluer les conséquences positives de la marque 

employeur sur les attitudes et les comportements des collaborateurs ou s’intéressant à ses 

antécédents. Une seule a, à notre connaissance, montré l’influence positive des attributs de la 

marque employeur sur l’identification organisationnelle des collaborateurs (voir Lievens, Van 

Hoye et Anseel, 2007). La majorité des études empiriques s’intéresse aux dimensions de la 

marque employeur (voir par exemple Berthon et al., 2005 ; Roy, 2008) ou à ses effets sur les 

candidats et l’attractivité organisationnelle (voir par exemple Agrawal et Swaroop, 2009 ; 

Collins et Stevens, 2002 ou Lievens et Highhouse ; 2003 ;). De nombreux avantages de la 

marque employeur sur les attitudes et les comportements des salariés mis en exergue par les 

chercheurs manquent ainsi de démonstration empirique. Cette recherche a donc pour objectif 

de comprendre le rôle de la marque employeur sur l’identification organisationnelle et le 

bouche-à-oreille des collaborateurs à propos de leur organisation, mais également l’influence 

des valeurs sur la perception de la marque employeur des collaborateurs. Ce travail s’articule 

autour de deux parties. La première présente la revue de la littérature consacrée à ces 

concepts. La deuxième partie présente une étude empirique menée auprès de 300 salariés pour 

tester les hypothèses formulées. Les apports, limites et voies de recherche sont enfin discutés.  

1. Revue de la littérature  

1.1 Qu’est-ce que la marque employeur ? 

La notion de marque employeur (employer brand) fait référence à l’ensemble des avantages 

fonctionnels, économiques et psychologiques fournis par l’employeur et identifiés à celui-

ci (Ambler et Barrow, 1996 ; Berthon et al., 2005). Elle inclut à la fois les attributs 

instrumentaux et symboliques du travail et de l’organisation perçus par les employés (marque 

employeur interne) et les candidats (marque employeur externe). Selon Berthon et ses 

collègues (2005), la marque employeur comporterait cinq dimensions : (1) L’intérêt du travail 

: environnement attractif, nouvelles pratiques de travail et recours à la créativité des salariés; 

(2) L’aspect relationnel : environnement stimulant, bonnes relations de travail et esprit 

d’équipe ; (3) Les avantages économiques : rétributions, sécurité et opportunités de 

promotion ; (4) Le développement personnel : reconnaissance, confiance, carrière 

enrichissante et évolutive et (5) La transmission des savoirs : opportunité d’appliquer ce que 

le collaborateur sait et de le transmettre. 
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Le processus de gestion de la marque employeur (employer branding) vise à convaincre les 

salariés actuels et potentiels qu’il « fait bon » travailler pour l’entreprise et créer ainsi une 

identité propre à son rôle d’employeur (Lievens et al. 2007). Ce processus de gestion de la 

marque employeur comporterait 3 phases permettant d’attirer et de retenir les talents (Lievens, 

2007) : (1) l’identification de « sa proposition de valeur » (offre liée aux attributs du travail et 

aux valeurs de l’organisation); (2) la communication de cette offre et (3) un alignement de la 

marque employeur interne et externe afin que le discours soit cohérent avec la réalité vécue 

par les collaborateurs.  

Les recherches dédiées à la marque employeur souffrent néanmoins d’insuffisances 

conceptuelles (Charbonnier-Voirin et Vignolles, 2011). Les articles publiés traitent souvent 

d’aspects spécifiques de la marque employeur (les dimensions et les attributs les plus 

importants de la marque employeur, l’attractivité de la marque employeur, l’attitude vis-à-vis 

de l’entreprise, la gestion de la marque employeur). De plus, très peu d’études théoriques et 

empiriques ont été conduites sur les déterminants et les effets de ce concept. Si un nombre 

restreint d’études montre qu’une marque employeur favorable influence positivement 

l’attractivité de l’organisation (voir par exemple Agrawal et Swaroop, 2009 ; Collins et 

Stevens, 2002 ou Lievens et Highhouse, 2003 ou), rares sont les études menées auprès des 

collaborateurs. Il existe ainsi un réel enjeu à évaluer l’influence de la marque employeur sur 

les attitudes et les comportements des salariés, en particulier au regard de leur identification 

organisationnelle.  

1.2 La marque employeur au cœur du processus d’identification 

organisationnelle  

Développée par Tajfel (1981), la théorie de l’identité sociale définit le groupe social comme « 

une collection d’individus qui se perçoivent comme membres de la même catégorie sociale, 

partagent un engagement émotionnel dans cette définition commune d’eux-mêmes, et 

atteignent un certain degré de consensus à propos de l’évaluation de leur groupe et de leur 

appartenance à celui-ci » (Tajfel, 1981). L’identité sociale est la partie du concept de soi qui 

provient de la conscience qu’a l’individu d’appartenir à un groupe social, ainsi que la valeur 

et la signification émotionnelle qu’il attache à cette appartenance (Tajfel, 1981). La marque 

employeur conduirait selon cette théorie (Ashforth et Mael, 1989) à « incorporer » l’identité 

de l’organisation à sa propre identité et développerait ainsi l’identification organisationnelle 

(Maxwell et Knox, 2009). Lievens et ses collègues (2007) reportent à ce sujet des corrélations 

comprises entre .21 et .35 entre les attributs perçus de la marque employeur et l’identification 

de 179 militaires belges (Equipe .30 ; Structure .35 ; Avancement .32 ; Voyages .21 ; p<0.01). 

Homburg et ses collègues (2009) expliquent que les entreprises représentent et offrent des 

identités sociales aux consommateurs, mais également à leurs collaborateurs, en les aidant à 

satisfaire un besoin d’autodéfinition. Ceux-ci s’identifient à une organisation selon la 

perception de ses caractéristiques clés (Bhattacharya et Sankar, 2003) et de ses avantages à 

travailler pour elle. 

La littérature postule que la marque employeur se construirait par rapport aux forces 

inhérentes à sa culture organisationnelle, notamment ses valeurs (Ambler et Barrow, 1996 ; 

Backhaus et Tikoo, 2004 ; Maxwell et Knox, 2009 ; Mandhanya et Shah, 2010 ; Roy, 2008). 

Les résultats obtenus par Kapoor (2010) vont dans ce sens et montrent que les attributs 

considérés comme étant les plus importants pour améliorer la marque employeur sont la 

mission, la vision et les valeurs de l’entreprise. La culture donnerait ainsi du sens à la marque 

employeur pour qu’elle devienne un véritable outil d’attractivité et de rétention des salariés à 

long terme (Pezet, Poujol et Pignault, 2013). 
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La littérature montre que les individus sont naturellement attirés par des employeurs dont les 

valeurs et la personnalité leur correspondent (Judge et Cable, 1997 ; Lievens et Highhouse, 

2003 ; Saks & Ashforth, 1997 ; Schneider, 1987) et que les personnes qui perçoivent une 

congruence avec leur organisation se définissent en partie comme elle (Saks et Ashford, 1997) 

et s’identifient à elle (Cable et DeRue, 2002 ; β=.42, p<.001). L’importance des valeurs est 

soulignée dans le processus psychologique de formation de l’identité, dans lequel les 

individus recherchent une identité sociale qui donne du sens et une connectivité (Ashforth et 

Mael, 1989). L’attractivité des avantages communiqués par une entreprise dans son rôle 

d’employeur dépendrait ainsi de la similarité perçue entre l’individu et son employeur 

(Backhaus et Tikoo, 2004 ; Cable et Turban, 2001 ; Lievens et al., 2001 ; Lievens et 

Highhouse, 2003). Homburg et ses collègues (2009) mettent à ce titre en lumière l’importance 

de communiquer clairement sur les caractéristiques distinctives de l’entreprise et de recruter 

les individus qui partagent ces dimensions cardinales.  

Ces arguments conduisent à formuler l’hypothèse 1 selon laquelle la congruence des valeurs 

du collaborateur avec son organisation influence la perception des avantages à travailler pour 

elle, qui influence à son tour l’identification organisationnelle. Autrement dit, H1 : La marque 

employeur médiatise la relation entre la congruence des valeurs individu-organisation et 

l’identification organisationnelle.  

La perception des avantages de la marque employeur, influencée par cette congruence, 

faciliteraient ainsi l’identification organisationnelle du salarié. Elle génèrerait également un 

bouche-à-oreille (BAO) positif des collaborateurs à propos de leur employeur. 

1.3. L’influence sur le bouche-à-oreille positif des collaborateurs à propos de 

leur organisation  

La littérature en marketing est passée d’une optique produit à une logique basée sur les 

services où l’intangible et le relationnel dominent (Vargo et Lush, 2004). Les valeurs 

fonctionnelles et émotionnelles de la marque sont délivrées lors de l’interaction entre les 

individus. Dans ce contexte, les collaborateurs jouent un rôle fondamental dans le 

management de la marque (Burmann et Zeplin, 2005), en ce qui concerne sa promotion à 

l’extérieur grâce au bouche-à-oreille positif. Celui-ci représente le processus par lequel les 

managers et les collaborateurs communiquent des informations et des opinions sur l’entreprise 

à l’intérieur et à l’extérieur de leur entreprise. Kapoor (2010) note à ce propos que les salariés 

sont les principaux ambassadeurs de la marque employeur. Ils déterminent notamment la 

crédibilité des messages communiqués par l’entreprise (Berthon et al., 2005). Ce type de 

bouche-à-oreille serait une source plus sûre d’information sur les conditions de travail et les 

pratiques des entreprises pour les candidats potentiels (Keeling et al, 2013). L’étude menée 

par Collins et Stevens (2002) montre qu’il s’agit d’un puissant outil de communication et de 

promotion de la marque employeur. Les candidats potentiels se baseraient en priorité sur les 

communications interpersonnelles et les avis des employés pour évaluer les opportunités 

d’emploi, et ce avant la communication institutionnelle (Collins et Stevens, 2002).  

Ces arguments conduisent à formuler l’hypothèse 2 selon laquelle la congruence des valeurs 

du collaborateur avec son organisation influence la perception des avantages à travailler pour 

elle, qui influence à son tour la bouche-à-oreille positif à l’égard de l’employeur. Autrement 

dit, H2 : La marque employeur médiatise la relation entre la congruence des valeurs 

individu-organisation et le bouche-à-oreille positif.  

Nous proposons ainsi de tester le modèle de recherche présenté dans la figure 1.  
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Figure 1 : Modèle de recherche 

 

 

 

 

 

 

 

2. Etude empirique 

Pour tester le modèle de recherche, nous avons eu recours à une enquête quantitative par 

questionnaires. La collecte des données a été menée auprès d’un échantillon de 300 salariés 

multi-entreprises et multi-secteurs auto-administré en ligne. Les tests ont été réalisés avec la 

méthode des équations structurelles (logiciel Amos).  

2. 1 L’échantillon  

Afin de tester les hypothèses énoncées, un questionnaire a été envoyé individuellement par 

email à des salariés faisant partie du réseau professionnel et personnel des chercheurs. Ceux-ci 

ont été contactés directement et appartiennent à des entreprises de tailles et de secteurs 

d’activité différents (Informatique et digital, industries aéronautiques et automobiles, banque, 

finance et assurance, téléphonie, sports, pharmaceutique, agro-alimentaire, vins et spiritueux, 

luxe par exemple). Deux relances ont été effectuées à une semaine d’intervalle, portant le 

temps de recueil des données à un mois environ. Les analyses portent sur les 300 

questionnaires complets qui ont été recueillis.  

L’échantillon, dont les caractéristiques sont détaillées dans le tableau 1, comprend 53% de 

femmes et 47% d’hommes. L’âge moyen est de 32 ans avec une ancienneté moyenne de plus 

de 5 ans. Une majorité de répondants a un Bac +4 ou +5.  
 

Tableau 1 : Caractéristiques de l’échantillon 

DESCRIPTEUR MODALITE ECHANTILLON 

Genre 

 

Homme 

Femme 

47 % 

53 % 

Age 

 

Moyenne = 31.7 ans 

Ecart type = 9.3 

22-25 ans 

26-30 ans 

31-40 ans 

41-50 ans 

> 50 ans 

18.3 % 

52.4 % 

12.6 % 

7.0 % 

 9.7 % 

Ancienneté 

 

Moyenne = 5.2 ans 

≤ 1 an 

≤ 2 ans 

>2-5 ans 

8.3 % 

20.0 % 

56.7 % 

Congruence 
des valeurs 

Marque 
employeur 

 

Identification 
organisationnelle 

Bouche-à-oreille 
positif 
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Ecart type= 2.5ans 6-10 ans 

11-20 ans 

> 20 ans 

27.6 % 

4.7 % 

8.0% 

Niveau de diplômes 

 

Sans diplôme 

BEP/CAP 

Bac 

+2/+3 

+4 

+5 

> 5 

1.0 % 

3.3% 

3.7 % 

8.0 % 

27.0 % 

54.0 % 

3.0 % 

CSP Ouvrier 

Employé 

Technicien/agent de maitrise 

Ingénieur 

Cadre 

Cadre supérieur 

0.7% 

30.0% 

12.0% 

3.0% 

43.0% 

13.3% 

 

2.2. Méthodes d’analyses et échelles utilisées dans le cadre de l’enquête 

Des analyses factorielles confirmatoires ont en premier lieu était menées avec le logiciel 

Amos pour s’assurer de la fiabilité et de la validité des échelles et évaluer leur ajustement aux 

données collectées par l’examen simultané de plusieurs indices absolus (RMSEA < .08, GFI ≥ 

.90) et incrémentaux (NFI, NNFI, CFI ≥ .90) (Bentler et Bonett, 1980 ; MacCallum, Browne 

et Sugawara, 1996 ; Pedhazur et Pedhazur Schmelkin, 1991). L’ajustement du modèle 

structurel (test des hypothèses) a ensuite été évalué selon les mêmes indices. Le rôle 

médiateur de la marque employeur a été testé par la méthode du bootstrap (Hayes, 2009).  

Les répondants étaient invités à évaluer la congruence de leurs valeurs avec celles de leur 

organisation, la marque employeur de leur entreprise, leur identification organisationnelle 

ainsi que le bouche-à-oreille vis-à-vis de leur employeur sur une échelle de Likert en 7 points 

(1 = pas du tout d’accord, 7 = tout à fait d’accord). 

La marque employeur : L’échelle de mesure de Berthon et ses collègues (2005) a été adaptée 

en français. L’analyse factorielle confirmatoire permet de retenir 5 dimensions et 17 items au 

total, à savoir une dimension fonctionnelle inhérente à l’autonomie dans le travail (exemple 

d’item : la possibilité de prendre des initiatives) ; une dimension liée à la créativité (exemple : 

une mise en avant de la créativité), une dimension psychologique liée à l’ambiance de travail 

(de bonnes relations avec les collègues) ; une dimension économique relative aux avantages 

financiers offerts par l’organisation (un salaire de départ élevé) et une dimension d’équilibre 

vie privée/vie professionnelle (Un équilibre vie privée / vie professionnelle).  

L’échelle présente un bon ajustement aux données collectées (χ²/dl = 298.35/114 = 2.61 ; NFI 

= .91, NNFI = .93, CFI = .94, GFI = .90 ; RMSEA = .07) ainsi qu’une fiabilité de cohérence 

interne satisfaisante (Rhô de Jöreskog respectifs de .88, .88, .82 et .86 ; >.70 ; Jöreskog, 

1971). 

La congruence des valeurs a été mesurée en retenant les 3 items de l’échelle développée par 

Cable et Judge (1996) (exemple d’item : Les valeurs de mon entreprise me correspondent). 
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L’échelle présente un ajustement parfait aux données ainsi qu’une fiabilité de cohérence 

interne satisfaisante (Rhô de Jöreskog de .86). 

L’identification a été mesurée par le biais de 3 items adaptés de l’échelle de Kreiner et 

Ashforth (2004) (Exemple d’item : Quand quelqu'un dit du bien de mon entreprise, je le 

prends personnellement comme un compliment). L’échelle montre un ajustement parfait aux 

données ainsi qu’une bonne fiabilité (Rhô de Jöreskog de .89).  

Le bouche-à-oreille positif à l’égard de l’employeur, mesuré au travers de 5 items, a été 

adapté de l’échelle de Zeithaml et ses collègues (1996) (exemple d’item : Je parle de mon 

entreprise à mes amis comme un lieu de travail agréable). L’échelle montre un ajustement 

acceptable aux données au regard d’une évaluation multicritères comme le préconisent 

Hooper, Coughlan et Mullen (2008) (χ²/dl =38.93/5=7.8, NFI = .96, NNFI = .93, CFI = .96, 

GFI = .93, RMSEA = .10) ainsi qu’un Rhô de .88.  

2.3 Résultats 

La première analyse permet de s’assurer du bon ajustement du modèle de mesure global aux 

données, c’est-à-dire intégrant simultanément toutes les variables du modèle (χ²/dl = 

285.28/98 = 2.91, NFI = .96, NNFI = .97, CFI = .98, GFI = .90, RMSEA = .08). 

Concernant les corrélations entre les variables, le tableau 2 indique que la marque employeur 

est positivement corrélée à la congruence des valeurs (r = .63, p < .01), à l’identification 

organisationnelle (r =.46, p < .01) et au bouche-à-oreille (r = .70, p < .01). 
 

Tableau 2 : Statistiques descriptives et corrélations entre les variables du modèle 

 Moyenne Ecart type 1 2 3 

1. Marque 
employeur 

4.70 .92 -   

2. Congruence des 
valeurs 

4.45 1.41 .63 -  

3. Identification 3.92 1.58 .46 .47 - 

4. Bouche-à-oreille 4.82 1.49 .70 .60 .51 

p<0.01 pour toutes les corrélations 

 

Le modèle testé présente également un bon ajustement aux données empiriques (χ²/dl = 

281.05/99 = 2.83, NFI = .92, NNFI = .93, CFI = .94, GFI = .90, RMSEA = .07). 

Conformément à nos hypothèses, les résultats, présentés dans la figure 2, montrent que la 

marque employeur médiatise complètement la relation entre la congruence des valeurs et 

l’identification (H1 validée). Identiquement, la marque employeur médiatise complétement la 

relation entre la congruence des valeurs et le bouche-à-oreille positif (H2 validée).  
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Figure 2 : Test du modèle de recherche 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

L’examen des coefficients R² montre que la congruence de valeurs explique 65% de la 

marque employeur, qui explique à son tour 30% de l’identification organisationnelle et 45% 

du bouche-à-oreille positif.  

Discussion 

Ce travail met en lumière l’importance de la marque employeur dans la relation entre la 

congruence des valeurs et l’identification d’une part, la congruence et le bouche-à-oreille vis-

à-vis de l’employeur d’autre part. Les résultats montrent que la marque employeur médiatise 

complètement ces relations. Ce faisant, ce travail de recherche permet d’avancer dans la 

compréhension des antécédents de la marque employeur et de son influence sur les attitudes et 

comportements des salariés. Face à la rareté des données empiriques menées sur la marque 

employeur interne, il existe un réel enjeu à évaluer si elle est susceptible de produire les 

conséquences positives qui lui sont théoriquement attribuées. Cette recherche, en mobilisant 

la théorie de l’identité sociale, permet ainsi d’apporter un soutien aux propositions théoriques 

faites sur l’influence de la marque employeur sur l’identification organisationnelle et aux 

premiers résultats de l’étude menée par Lievens et ses collègues (2007) qui reporte des 

corrélations positives entre les dimensions de la marque employeur et l’identification des 

militaires à l’armée belge. Nous apportons également un soutien empirique à la proposition 

théorique formulée par Kapoor (2010) sur le fait que les salariés sont les principaux 

ambassadeurs de la marque employeur, en montrant l’influence de la marque employeur sur le 

bouche-à-oreille positif. Elle apporte enfin un support quant au rôle de la culture sur la 

marque employeur, en montrant notamment que la congruence des valeurs joue un rôle 

important quant à la perception des avantages communiqués par la marque employeur, qui 

influence à son tour positivement l’identification organisationnelle et le bouche-à-oreille 

positif. 

Cette communication sensibilise ainsi en premier lieu les professionnels à l’importance de 

créer une marque employeur qui reflète la culture et les valeurs de l’organisation, puis dans un 

second temps, qui cible de futurs collaborateurs qui portent et se reconnaissent dans ces 

valeurs. Cette recherche montre l’importance de la congruence entre les valeurs des 

Congruence 

valeurs 

Marque 

employeur 

Bouche à 

Oreille + 

.81*** 

.70*** 

Identification .53*** 

ns (.12) 

ns (.12) 
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collaborateurs et de celles de leur employeur dans le processus psychologique de formation de 

l’identité, au travers des avantages communiqués par la marque employeur.  

Cette recherche montre également que la marque employeur influence à son tour le bouche-à-

oreille positif des collaborateurs à propos de leur employeur. Les salariés se positionneraient 

ainsi comme de véritables ambassadeurs de la marque employeur, appelée parfois par les 

professionnels « marque employés ». Le bouche-à-oreille positif représenterait ainsi un 

puissant levier d’attractivité de l’organisation auprès de candidats potentiels. Il constituerait 

une source d’information sur les conditions de travail et les pratiques de l’entreprise plus sûre 

et crédible que la communication institutionnelle pour les candidats potentiels (Van Hoye et 

Lievens, 2007 ; Keeling et al, 2013). Son influence est d’autant plus cruciale que chacun peut 

désormais largement exprimer son opinion via les médias sociaux, en bien ou en mal, sur son 

employeur.  

Cette recherche n’est néanmoins pas exempte de limites et elle ouvre de nouvelles 

interrogations. La principale tient au fait que l’étude ait été mise en œuvre en un seul temps de 

mesure. Les répondants étaient en effet invités à évaluer simultanément la marque employeur 

de leur organisation, la congruence des valeurs de l’organisation avec leurs propres valeurs, 

leur identification et leur bouche-à-oreille à propos de leur employeur. Seule une étude 

longitudinale permettrait de confirmer le sens des relations de causalité entre les variables et 

l’existence d’un processus séquentiel selon lequel la congruence des valeurs 

individu/organisation influence la perception favorable des avantages offerts par la marque 

employeur, qui influence à son tour l’identification organisationnelle et le bouche-à-oreille 

positif à propos de l’employeur.  

De plus, lorsque l’on examine la structure de l’objet « travail », une distinction peut être faite 

entre un noyau interne de qualités intrinsèques qui font l’identité de la marque employeur et 

un noyau externe de qualités conditionnelles plus souples et qui permettent d’étendre les 

associations de la marque (Michel, 1999). Le recours au concept de noyau de marque permet 

de rendre compte du fait que les salariés peuvent avoir différents rapports à la marque 

employeur et que ce rapport peut évoluer. Tous les salariés n’attendent pas de leur employeur 

les mêmes avantages et qualités. Suivant leur âge, leur ancienneté, leur qualification, leur 

projet de vie, les collaborateurs n’ont pas les mêmes attentes à l’égard du travail. Il serait par 

conséquent intéressant d’évaluer ces relations dans une même organisation pour chaque 

dimension de la marque employeur et de créer des typologies de collaborateurs qui 

constitueraient différentes cibles de la marque employeur.  

En conclusion, cette recherche apporte un premier support empirique au rôle de la marque 

employeur dans le processus d’identification et le bouche-à-oreille positif des collaborateurs à 

propos de leur employeur et ouvre la voie à des études empiriques permettant de mieux 

comprendre l’influence de la marque employeur sur les attitudes et les comportements des 

collaborateurs.  
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